
Séance publique du 17 janvier 2005

Délibération n° 2005-2418

commission principale : déplacements et urbanisme

commune (s) : Neuville sur Saône

objet : Lycée du val de Saône - Bilan de la concertation préalable

service : Délégation générale au développement urbain - Direction du développement territorial - Urbanisme
territorial ouest

Le Conseil,

Vu le rapport du 29 décembre 2004, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Par délibération n° 2004-2021 en date du 12 juillet 2004, la Communauté urbaine a ouvert une
procédure de concertation préalable, au titre des articles  L 300-2 et R 300-1-2° du code de l’urbanisme, sur les
objectifs poursuivis par les collectivités sur le projet d’aménagement des voiries et des espaces publics du lycée
du val de Saône.

Les aménagements projetés sur les voies de desserte du lycée auront pour ambition de répondre aux
exigences de desserte communale et intercommunale, de favoriser la fluidité de la circulation sur le site de la
Blanchisserie lors des flux spécifiques liés aux équipements scolaires et sportifs tout en assurant le confort et la
sécurité pour les cheminements des piétons, des personnes à mobilité réduite et des cycles sur le site.

Le parvis central situé au droit de l’entrée du lycée fera l’objet d’un traitement qualitatif particulier au
regard des enjeux d’image qu’il constitue : une porte d’entrée sur le lycée ainsi que sur la ville. Cet espace sera
aménagé en cohérence avec l’esplanade du lycée, dans un esprit de continuité de traitement par une unicité de
matériaux.

L’ensemble du dossier de concertation préalable a été mis à la disposition du public sans interruption
et conjointement du 1er au 30 septembre 2004 inclus, au siège de la Communauté urbaine et à la mairie de
Neuville sur Saône.

Les habitants, les associations locales et les autres personnes associées ont eu la possibilité de
prendre connaissance des objectifs poursuivis dans le cadre de cette procédure et de formuler leurs observations
sur les cahiers de concertation déposés avec le dossier en mairie de Neuville sur Saône et au siège de la
communauté urbaine de Lyon.

Aucune remarque n’a été relevée sur le cahier de concertation déposé à la communauté urbaine de
Lyon.

Trois observations ont été portées sur le cahier de concertation mis à disposition du public, à la mairie
de Neuville sur Saône.
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Les remarques formulées par deux associations et un riverain portent principalement sur trois aspects  :

- la demande de précision sur le projet et la seconde phase de travaux : la concertation portait uniquement sur les
objectifs du projet d’aménagement ; le projet détaillé sera porté à la connaissance du public lors de l’enquête
publique du printemps  2005 (étude d’impact de la loi Bouchardeau). Quant à la seconde phase de travaux, aucun
projet n’est finalisé actuellement sur ces parcelles,

- la création de classes technologiques au sein du lycée d’enseignement général : ceci ne relève pas de la
compétence de la Communauté urbaine,

- les déplacements  : les aménagements projetés auront pour ambition de favoriser la fluidité de la circulation tout
en assurant le confort et la sécurité sur le site de la Blanchisserie.

Aucune de ces remarques ne remet en cause les objectifs du projet d’aménagement des voiries et des
espaces publics du lycée du val de Saône ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ;

DELIBERE

1° - Prend acte du bilan de la concertation préalable relative au projet d’aménagement des voiries et des espaces
publics du lycée du val de Saône à Neuville sur Saône.

2° - Décide de maintenir les objectifs fixés du projet d’aménagement.

3° - Arrête le dossier définitif du projet tel qu’il a été soumis à la concertation. Celui-ci, conformément à l’article
L 300-2 du code de l’urbanisme, sera tenu à la disposition du public au siège de la communauté urbaine de Lyon.

4° - Précise que cette délibération sera transmise à monsieur le préfet du département du Rhône et de la région
Rhône-Alpes et notifiée à monsieur le maire de Neuville sur Saône.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


